
Permamences

https://dijon.snes.edu/spip/spip.php?article4802

Permamences
- Technique -  Départements -  Nièvre -  Adresse - 

Publication date: jeudi 15 décembre 2022

Copyright © SNES Dijon - Tous droits réservés

Copyright © SNES Dijon Page 1/2

https://dijon.snes.edu/spip/spip.php?article4802
https://dijon.snes.edu/spip/spip.php?article4802


Permamences

Permanences tous les mercredis de 15h00 à17h00 [1]
 Soit à Nevers :  Soit par téléphone

 Bourse du travail

Bd Pierre de Coubertin

58000 Nevers

Tel : 03.86.61.18.60

 Tel : 06.07.62.12.97

 

Depuis plusieurs années, à certaines périodes, les permanences hebdomadaires dans nos locaux se limitent à un
accueil téléphonique alors qu'à d'autres périodes les collègues se déplacent à la permanence. De plus, nous avons
souvent des demandes de visite en établissement ou de rendez-vous en dehors des permanences pour mieux
répondre, le SNES 58 a décidé le maintien des permanences hebdomadaires, mais certaines ne sont plus assurées
dans nos locaux mais sont transformées en accueil par téléphone selon le calendrier ci-dessous.

Cela permettra plus de déplacement des militants en établissement et la possibilité de donner des rendez-vous
individuel plus facilement.

[1] hors vacances scolaires
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